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CORONAVIRUS COVID-19 
Nettoyage et désinfection des lieux publics et de travail 

 
Ce document fournit des conseils sur le nettoyage et la désinfection des lieux publics, y compris les 
établissements scolaires, les transports en commun et autres lieux de travail. Pour adapter, au besoin, 
vos protocoles, vous pouvez contacter le Centre de Gestion. 
Service Prévention : ANLI NOUROUDINE TOILIHA : anli.toiliha@cdgreunion.fr 
Inspection en Santé Sécurité au Travail : GUY NOEL SEVRIN : inspection@cdgreunion.fr  
Service de Médecine Préventive : Selon votre médecin de référence 
 

 

Nettoyez deux fois par jour les surfaces fréquemment 
touchées  

 En plus du nettoyage régulier, les surfaces qui sont fréquemment touchées avec les mains doivent 
être nettoyées et désinfectées deux fois par jour et lorsqu’elles sont visiblement souillées.  

 Il s’agit par exemple des poignées de porte, des boutons d’ascenseur, des interrupteurs d’éclairage, 
des poignées de toilettes, des comptoirs, des mains courantes, des surfaces d’écran tactile et des 
claviers.  

 

 

                                                                                                                                                                          ………. 

 

 

 

En plus du nettoyage régulier, vérifiez avec votre organisation afin de savoir s’il existe un protocole 
particulier pour le nettoyage lié au virus de la COVID-19.  

Ce que vous devez savoir  
 Les produits de nettoyage et désinfectants couramment utilisés sont efficaces contre la COVID-

19.  

 Les surfaces fréquemment touchées sont les plus susceptibles d’être contaminées.  

 L'Organisation mondiale de la santé préconise : 

Des désinfectants à base d'eau de Javel ou de chlore,  

Des solvants,  

De l’éthanol à 75%,  

De l’acide peracétique ou acide peroxyacétique 

Du chloroforme ou dichlorométhane 

La date d’expiration des produits doit être vérifiée et les directives du fabricant, notamment celles 
portant sur la prévention, doivent toujours être suivies (cf. fiche sur emballage et fiche de données de 
sécurité)  
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Certains produits 
Produits nettoyants  

 
Désinfectants  

 
Lingettes désinfectantes  

 
 Dissolvent la graisse et 

éliminent les matières 
organiques des surfaces.  

 Doivent être utilisés 
séparément avant 
l’utilisation d’un 
désinfectant.  

 On peut acheter certains 
produits contenant à la 
fois un agent nettoyant et 
un désinfectant.  

 

 Contiennent des agents 
chimiques permettant de 
tuer la plupart des 
germes.  

 Doivent être appliqués 
une fois que les surfaces 
ont été nettoyées.  
 

 Combinent des agents 
nettoyants et des 
désinfectants dans une 
même solution.  

 Peuvent s’assécher en 
raison de leurs propriétés 
de séchage rapide. 
Inefficaces si elles se sont 
asséchées.  

 Non recommandées pour 
les surfaces très souillées.  

 

SE CONFORMER AUX FICHES DE DONNEES DE SECURITE 

 
Produits préparés pouvant être utilisés  
 

 Lorsque cela est possible, utilisez une solution prémélangée.  
Dans le cas contraire : 

 Lisez et suivez les directives du fabricant (Fiche de données de sécurité – FDS ) afin de :  
 préparez adéquatement la solution;  
 prévoyez un temps de contact suffisant pour que le désinfectant tue les germes (voir l’étiquette du 

produit); 
Dans tous les cas :  
 portez des gants pour manipuler les produits de nettoyage, y compris les lingettes;  

 portez tout autre type d’équipement de protection individuelle recommandé par le fabricant.  

 
 
Le virus de la COVID-19 est un nouveau virus. Il se propage par les gouttelettes respiratoires d’une 
personne infectée à d’autres personnes avec lesquelles elle a des contacts étroits, comme les personnes 
qui vivent ensemble ou qui fournissent des soins. Le virus peut survivre sur différentes surfaces, mais il 
peut être détruit par la plupart des produits nettoyants et désinfectants.  
 
Vous pouvez aussi consulter des renseignements à jour sur la COVID-19 sur le site Web du ministère de la 
Santé : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 
 

Enfin, pour toutes questions relatives à la conduite à tenir face à cette crise sanitaire, n’hésitez pas à 
solliciter l’équipe du Centre de Gestion. 
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